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        Délibération n° 2025-06-19/02 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 19 juin 2025 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 27 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Salle Terra Cor, Montoulieu 
Date de la convocation : le 13/06/2025 
Date de l’affichage : 13/06/2025 
 
Présents :  
AGONES : PRUNET Noelle 
BRISSAC : COPIN Françoise 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit, SANTNER 
Muriel 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : LUCAS Lambert, GEORGES Coralie 
 
Absents représentés : 
GANGES: VIALA Antoinette par FRATISSIER Michel 
LAROQUE : TRICOU Julien par SERVIER-CANAC Magali 
       Pierrick CIRIBINO par HOST Benoit 
MOULES ET BAUCELS : MOLIERES Jean-François par CÉLÉRIER Daniel 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
 

---------------------------------------- 
 

 
Objet n°2 : Tarification sociale des cantines scolaires : Modification des tarifs de la 
Tranche 2 et de la Tranche 3 
 
Le Président rappelle que le gouvernement a proposé la mise en place de la cantine à 1 € dans 
le cadre du plan pauvreté. L’objectif est de garantir aux familles en difficulté des repas équilibrés 
pour leurs enfants en milieu scolaire.  
 
C'est pour réduire cette inégalité sur l'ensemble du territoire que l'Etat s'est engagé à 
l'accompagner plus particulièrement dans les territoires ruraux. Une subvention de 3 euros est 
allouée par l'Etat aux collectivités pour chaque repas facturé à 1 euro ou moins aux familles 
d'enfants de classe maternelle ou élémentaire. 
 
L’aide financière du gouvernement est versée à condition qu’une tarification sociale à 3 tranches 
minimum en restauration scolaire soit mise en place et que la tranche la plus basse n’excède 
pas 1€.  
 
La convention triennale signée avec les services de l’Etat sur l’application de la tarification 
sociale en restauration scolaire en Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises a 
été reconduite le 30/04/2025. 
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Le Président propose de modifier les tarifs en restauration scolaire, comme présentée dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Quotient familial Tarif du repas / élève 

De 0 à 999 1€ 

De 1000 à 1200 2.95€ 

De 1 201 et plus  3.95€ 

 
Les familles devront fournir l’attestation du quotient familial et communiquer tout changement 
de situation à la Communauté de Communes. 
 
Le tarif du repas adulte est dorénavant fixé à 5.25€ et le tarif majoré à 6.40€ reste inchangé. 
 
Il convient également de préciser que : 

- L’application de ces nouveaux tarifs entrera en vigueur à compter de septembre 2025. 
- Si la famille ne fournit pas une attestation de quotient familial aux services de la 

Communauté de Communes, le repas en restauration scolaire pour les enfants sera 
alors facturé à 3.95€,  

- Le tarif social ne sera pas rétroactif et sera exécutoire qu’à compter de la date où 
l’attestation du quotient familial sera fournie aux services de la Communauté de 
Communes. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide : 

 D’adopter la tarification sociale telle que présentée ci-dessous (montants et conditions 
d’application) à compter de la rentrée scolaire de septembre 2025. 

 De fixer les tarifs de la restauration scolaire comme suit : 
 

 Tarif du repas / élève 

Quotient familial de 0 à 999 1€ 

Quotient familial de 1000 à 1200 2.95€ 

Quotient familial de 1 201 et plus  3.95€ 

Tarif adulte 5.25€ 

Tarif majoré 6.40€ 

 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 20 juin 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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